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pour connaître la posologie, les mises en garde, les contre-indications et les critères de sélection
des patients. Le Médecin du Québec se dégage de toute responsabilité à cet égard.

Les textes publiés dans cette revue n’engagent que leurs auteurs.

Membre de l’Association des médias médicaux du Canada.

Le Médecin du Québec est une revue indéxée dans la base de données Repère.

Toutes les annonces de produits pharmaceutiques sur ordonnance ont été approuvées par 
le Conseil consultatif de publicité pharmaceutique. 
Toutes les autres annonces doivent recevoir l’approbation de l’éditeur.

Nous reconnaissons l’aide financière accordée par le gouvernement du Canada pour nos coûts
d’envoi postal et nos coûts rédactionnels par l’entremise du Programme d’aide aux publications 
et du Fonds du Canada pour les magazines. 
Envoi de Poste – Publications – Convention n° 40068972 – Enregistrement n° 09832

Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec – ISSN 0025-6692
Reproduction interdite sans autorisation.
© Le Médecin du Québec, 2007.
Le Médecin du Québec est imprimé sur du papier recyclé.

Attestation

« L’éditeur atteste que la déduction des frais
de publicité du présent journal n’est pas res-
treinte par l’article 19 de la Loi de l’impôt ca-
nadien sur le revenu. Un annonceur qui rem-
plit une déclaration d’impôt fédéral peut
réclamer à titre de frais d’exploitation les frais
de publicité dans la présente publication. »

Tous les sites Internet mentionnés dans les articles du Médecin du Québec
sont présentés sous forme de liens hypertextes dans le site Internet de la
FMOQ (www.fmoq.org). Vous avez donc accès directement aux références
mentionnées, par un simple clic de souris.

Au-delà des maux !

AVEZ-VOUS DÉJÀ été témoin
d’une grossière erreur

médicale demeurée impunie 
ou au contraire d’un travail 
que vous jugiez excellent et qui 
a fait l’objet d’une poursuite 
pour incurie professionnelle ? 
Des chercheurs ont voulu
comprendre ce phénomène 
à première vue irrationnel1.
Quelle dimension est aussi

importante que l’expertise médicale ? Dans 
ce numéro, notre journaliste résume leurs
observations. Aucune surprise, l’histoire se répète.
En effet, la mauvaise communication entre 
le médecin et le patient expose le professionnel 
à des plaintes auprès des autorités médicales.

Personne n’y échappe. En médecine, la
communication n’est pas un acte qui peut être
délégué. Mais naît-on bon communicateur ?
Sinon, peut-on le devenir ? Pour apprendre 
à mieux communiquer avec vos patients,
le Collège des médecins, votre fédération,
le Collège des médecins de famille du Canada 
et les universités offrent de nombreux ateliers 
sur ce sujet. Ces ateliers ont pour but d’améliorer
la communication entre les médecins et leurs
patients ou encore entre les médecins et d’autres
professionnels de la santé.

Qu’en est-il de la parole en public ?

Pour vous aider à mieux communiquer 
en public et à vaincre votre peur de vous
exprimer devant un auditoire, si petit soit-il,
Le Médecin du Québec vous offre une nouvelle
chronique mensuelle intitulée « Trac pas trac,
j’y vais » rédigée par un orateur professionnel 
de renommée internationale, M. J. A. Gamache.
Bonne lecture !

Dre Nicole Audet, 
rédactrice en chef de la revue Le Médecin du Québec

1. Tamblyn R,Abrahamowicz M,Dauphinee D et coll. Physician Scores
on a National Clinical Skills Examination as Predictors of Complaints
to Medical Regulatory Authorities. JAMA 2007 ; 298 (9) : 993-1001.
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